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						Présentation du dispositif

Les entreprises qui le souhaitent, quelle que soit leur taille, peuvent proposer à leurs salariés, qu'ils soient en CDI ou en CDD, des chèques-vacances, pour peu qu'elles aient signé une convention avec l'ANCV. Les employeurs peuvent alors bénéficier d'exonérations de charges et l'employé d'un complément de revenu.


Le chèque-vacances est un titre de paiement acquis par les salariés, qui peuvent ainsi se constituer par l'épargne un budget de vacances ou de loisirs, avec une participation financière de l'employeur ou du comité d'entreprise.


Les employeurs peuvent bénéficier d'une exonération de cotisations sociales sur le financement des chèques-vacances.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Les employeurs peuvent bénéficier d'une exonération de cotisations sociales (hors contribution sociale généralisée (CSG), contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution au versement mobilité) sur leur financement des chèques-vacances.


Critères d’éligibilité


Cette exonération est soumise à conditions :


	pour les entreprises jusqu'à 49 salariés : les chèques-vacances sont financés par une participation directe de l'employeur,
	pour les entreprises à partir de 50 salariés : les chèques-vacances sont intégralement attribués par le comité d'entreprise, sans participation de l'employeur.



L'exonération n'est accordée que si la prise en charge dans l'acquisition des chèques-vacances est plus élevée pour les salariés dont les rémunérations sont les plus faibles et que la contribution ne se substitue à aucun élément de la rémunération.


Quelles sont les particularités ?


Entreprises inéligibles


Les entreprises jusqu'à 49 salariés dont les chèques-vacances sont financés par une subvention de l'employeur au comité d'entreprise, ne peuvent pas être exonérées.
Les entreprises à partir de 50 salariés dont les chèques-vacances sont financés par une participation directe de l'employeur, ne peuvent pas être exonérées.


Dépenses inéligibles


L'exonération ne concerne pas la contribution sociale généralisée (CSG), contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution au versement transport.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


L'exonération des cotisations est :


	dans la limite de 30% du Smic brut mensuel par an et par bénéficiaire pour les entreprises jusqu'à 49 salariés dont les chèques-vacances sont financés par une participation directe de l'employeur,
	totale pour les entreprises à partir de 50 salariés dont les chèques-vacances sont intégralement attribués par le comité d'entreprise, sans participation de l'employeur.


           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme


Pour toute demande d'information supplémentaire il faut d'adresser à l'URSSAF.

           

           

           



            Source et références légales

Références légales


Article D411-6-1 code du tourisme. Article L411-10 code du tourisme modifié par Ordonnance n°2018-474 du 12 juin 2018 - art. 11. Conformément à l'article 16 de l'ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018, les présentes dispositions s'appliquent aux cotisations et contributions dues pour les périodes courant à compter du 1er septembre 2018.


Arrêté du 2 décembre 2019 portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 2020.

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf.html
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

      
          
    
      Ces aides peuvent aussi vous intéresser
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                              Subvention − Allègement des charges sociales

                  

              
                Aide aux employeurs et indépendants touchés par les intempéries

                L’Urssaf active des mesures d’urgence pour accompagner les usagers dont l’activité a été affectée par les intempéries
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                Exonération de cotisations pour l'attribution de titres restaurants

                L'employeur qui délivre des titres-restaurant à ses salariés est exonéré de cotisations sociales sur la partie qu'il finance.
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                BER - Bassin d'emploi à redynamiser : exonération de cotisations sociales

                Les entreprises qui se créent ou s'implantent dans un Bassin d'Emploi à Redynamiser (BER), peuvent, sous certaines conditions, bénéficier d'une exonération de cotisations sociales pour les salariés qu'elles y emploient.
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                JEIC : exonération de cotisations patronales

                Une Jeune Entreprise Innovante de Croissance (JEIC) créée avant le 31 décembre 2025 peut bénéficier d'une exonération de cotisations patronales d'assurances sociales et d'allocations familiales.


              

            

          

          
      

      

    

    

  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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